
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• La reprise des activités pour la FF Tir est prévue uniquement sur ses stands extérieurs à partir du lundi  
18 mai. 

• La reprise se fera de façon progressive en fonction de la capacité des associations à mettre en place les 
accès aux sites de pratique dans le respect des gestes barrières.

• Tous les stands « indoor » resteront fermés et interdits à la pratique jusqu’à nouvel ordre.

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Potentiellement tous les licenciés avec les restrictions qui s’imposent pour les personnes dont l’état de 
santé les rend vulnérables au Covid-19.

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

• Toutes les épreuves de tir dont la Fédération Française de Tir à la délégation seront autorisées à partir du 
18 mai sur les stands extérieurs. 

• Il est à préciser que les stands de tir classiques à 25/50/100/200 et 300 mètres sont considérés comme des 
installations ouvertes permettant la pratique.

• A contrario, les stands 10/25/50 mètres « indoor » restent fermés jusqu’à nouvel ordre.

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TIR

TIR


